
Les faits saillants :

partenaires et collaborateurs :

Objectifs

Éclairage, ventilation 
et chauffage naturel 

(sauf situations extrêmes)

Nominée au prix 
Mies Van der Rohe 2022

40% de l’irrigation provient 
de l’eau de pluie récupérée

Crédits photos : © La Cité Maraichère Romainville

Mairie de Romainville et ses partenaires intentionnels (Gouvernement Français, Région Ile-de-France, 
Métropole du Grand Paris, Conseil Départemental de Seine-Saint- Denis,) ACTES, L’agence d’architec-
ture Ilimelgo et ses collaborateurs, les instituts de recherche (AgroParisTech, INRAE, IRSTEA, Astredhor)

Mise en place afin de contribuer à la transition écologique et soli-
daire, cette ferme intérieure verticale est un projet qui a été porté 
par la Mairie de Romainville. Elle comprend des espaces de culture 
maraîchère verticale sous serre (700 m²), une serre pédagogique 
(90 m2), une champignonnière au sous-sol (130 m²), des jardins  
extérieurs (130 m2) ainsi que des espaces de restauration et 
événementiels. La Cité maraîchère est aussi un laboratoire d’expé-
rimentation, de promotion et de sensibilisation à l’agriculture 
urbaine écologique, sociale et solidaire.

Assurer une formation, une animation pédagogique et une 
réinsertion socio-professionnelle en agriculture urbaine

Innover dans la multifonctionnalité d’un 
projet immobilier en agriculture urbaine 

Réduire les inégalités par une 
offre alimentaire à prix solidaire

Favoriser la création d’emplois locaux

Expérimenter de nouvelles techniques

Romainville, France - 2021

La Cité Maraîchère
une construction municipale 
Au Service de la communauté !
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